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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une lettre en date à Cotonou du 14 juin 2019, 

enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

1101 / 198 / REC-19 par laquelle le président par intérim du 

tribunal de première Instance de première classe de Cotonou a 

transmis à la Cour le jugement avant-dire droit n° 019/3ème 

CD/ 19 du 07 juin 2019 relatif à l'exception d'inconstitutionnalité 

soulevée par maître Robert DOSSOU dans la procédure n ° COTO / 

2018 /RP /05806 entre le ministère public et Lionel Alain Louis 

ZINSOU; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Sylvain M. NOUWATIN en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que dans le jugement avant-dire droit du 07 juin 

2019, le juge expose que maître Robert DOSSOU a soulevé une 

exception d'inconstitutionnalité au motif qu'une remise de cause 

qu'il a sollicitée pour obtenir une communication de pièces lui a 








